
Mouvement des personnels enseignants et 
d’éducation du 2nd degré  (module saisie)

- Via un Lien direct : https://mutations.cgteduc.fr- Via un Lien direct : https://mutations.cgteduc.fr

Pour accéder à la partie saisie, deux possibilitées :

-Via le site de l’UNSEN (https://www.cgteduc.fr/) en cliquant sur :

Pour accéder à la partie saisie, deux possibilitées :

-Via le site de l’UNSEN (https://www.cgteduc.fr/) en cliquant sur :

Module de saisie  du dossier de suivi syndical en ligne

On entre sur la page 

« Mutations »  du site 

On entre sur la page 

« Mutations »  du site 

S’enregistrer à la 

premier connexion

Si déjà enregistré
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Le dossier saisi est enregistrer.

Il est lisible par le correspondant 

académique et par les élu·es 

nationaux
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Après le résultat du mouvement, il reste à le saisir dans le 

module.

Cela permet de faire le bilan des éventuels recours et surtout  

de communiquer à la nouvelle académie l’arrivée d’un·e 

collègue.
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